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Avis de la MRAe 

La MRAe a décidé par délibération du 22 juin 2023 qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à une 

évaluation environnementale la procédure de la modification du PLU et fait une remarque : 

• « il serait utile que la collectivité explicite la création de l’emplacement réservé 4 LB06 5 dont l’objet 

devrait conduire à une consommation foncière de 12 523 m² de terres agricoles pour l’installation 

d’un équipement sportif qui, selon les éléments cartographiques disponibles, semble être contiguë à 

un équipement déjà existant ». 

 

◼ Réponse de la commune : 

Le club de football de la Barre-en-Ouche voit son nombre d’abonnement augmenter (200 adhérents). C’est 
pourquoi l’élargissement des équipements sportifs semble nécessaire. Il s’agira simplement d’un terrain de 
football enherbé, dans le cadre d’une mutualisation avec les constructions existantes, sans nouvelle 
construction sur cette emprise. 
Par ailleurs, l’emplacement réservé ne fait qu’anticiper ce projet et préparer l’acquisition du terrain par la 
commune, car le règlement de la zone A ne permet pas d’aménagements d’équipements sportifs 
actuellement. 
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Avis de la CDPENAF 

Lors de sa séance du 6 juillet 2023, la CDPENAF a émis un avis favorable à l’unanimité sur les modifications 

réglementaires des STECAL et sur les modifications des dispositions réglementaires applicables aux 

extensions et annexes en zone agricoles et naturelles. 

 

◼ Réponse de la commune : 

 
Aucune réponse n’est attendue sur le sujet. 
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Avis de la DDT 

De : LOYNARD Amélie (Chargée de planification et foncier) - DDTM 27/SPRAT [mailto:amelie.loynard@eure.gouv.fr]  

Envoyé : vendredi 22 septembre 2023 16:48 

À : urbanisme@meo27.fr 

Cc : LEROY Clément (Responsable de l'unité Planification et Aménagement du Territoire) - DDTM 27/SPRAT/PAT 

<clement.leroy@eure.gouv.fr> 

Objet : Modification PLU - demande de complément d'informations 

 

Bonjour, 

Nous avons étudié le dossier de modification du PLU de Mesnil-en-Ouche et une création d'emplacement 

réservé a particulièrement retenu notre attention. En effet vous prévoyez de créer un Emplacement réservé 

"LBO 6" d'une superficie de 12 523 m2 sur le secteur de la Barre en Ouche, pour un projet de terrain de foot 

et nous nous interrogeons sur le bien-fondé de celui-ci. 

Cet emplacement réservé jouxterait une zone Ue (secteur urbain d'équipement) et entrainerait un 

prélèvement significatif de terres agricoles d'environ 1,2 hectares. 

Nous souhaiterions avoir un retour de votre part qui nous apporte des précisions sur le besoin de créer cet 

emplacement réservé. Notre service a par ailleurs relevé quelques points mineurs sur la procédure. Une 

contribution de L’État interviendra ultérieurement. 

Restant à votre disposition pour en échanger. 

Cordialement. 

--  

Amélie LOYNARDChargée d'études planification et foncier 

Service prévention des risques et aménagement du territoire 

1 Avenue du Maréchal Foch CS 20018 27020 EVREUX 

www.ecologie.gouv.fr 

 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Eure PRÉFETDE L'EURE 

 

 

◼ Réponse de la commune : 

Le projet de terrain de foot est exposé dans la réponse à l’avis de la MRAe. 

mailto:amelie.loynard@eure.gouv.fr
mailto:urbanisme@meo27.fr
mailto:clement.leroy@eure.gouv.fr
https://www.ecologie.gouv.fr/
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Avis de la CCI 

La CCI émet un avis favorable sans remarque sur le projet de modification du PLU. 

 

◼ Réponse de la commune : 

 
Aucune réponse n’est attendue. 
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Remarques de la Chambre d’Agriculture 

 

◼ Réponse de la commune : 

Le projet de terrain de foot est exposé dans la réponse à l’avis de la MRAe. 

La commune prend note de la possibilité d’un avis défavorable sur les autorisations d’urbanisme pour les 

changements de destination qui seraient incompatibles avec l’activité agricole. 

La question des panneaux photovoltaïques sort du cadre des objets de la modification du PLU. 

  

De : Mathieu DEWULF [mailto:mathieu.dewulf@normandie.chambagri.fr]  
Envoyé : lundi 9 octobre 2023 17:07 
À : Urbanisme MEO <urbanisme@meo27.fr> 
Objet : RE: Modification PLU Mesnil en Ouche 
 
Bonjour, 
J’ai pu regarder les documents envoyés. 
Voici mes remarques 

- pour l’emplacement  réservé dédié au terrain de foot sur la Barre en Ouche, il me semble 
nécessaire de justifier un peu plus le besoin de la collectivité. Il s’agit quand même d’une 
surface valorisée par l’agriculture à hauteur de 1,25 hectares.  
A mon sens, un zonage (Ue) aurait été plus adapté en terme d’affichage. Ce zonage sera 
nécessaire pour réaliser l’aménagement. 
Il sera aussi nécessaire de créer une bande tampon (comprise dans l’emplacement réservé, 
et non sur la zone A) pour limiter les conflits d’usage avec l’activité agricole.  

- Concernant les changements de destination, ils sont possibles sous réserve de ne pas nuire à 
une activité agricole. Je voulais vous informer que parfois, ces bâtiments sont situés aux 
abords de champs agricoles, et génère des Zones de Non Traitement (ZNT). C’est pourquoi, 
ces projets parfois reçoivent des avis défavorables car trop proches de  la zone cultivée. 

Sinon, d’après les services instructeurs de l’intercom de Bernay,   il semble y avoir quelques difficultés 
pour l’implantation de panneaux photovoltaïques lors de permis agricole sur les toitures. Or, J’ai regardé 
le règlement à ce sujet. Rien ne semble contraindre ce type de possibilités. Avez-vous rencontré des 
problématiques à ce sujet ? 
 
Je reste à votre disposition si vous avez des questions 
Bien cordialement 
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Remarques de la DRAC (reçues en amont de la notification 
officielle du dossier) 
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◼ Réponse de la commune : 

1. Le règlement proposé en secteur Nt n’autorisera pas de nouvelle construction d’habitation, d’activité 
artisanale et de commerce. Ces nouvelles occupations ne sont autorisées qu’en changement de 
destination. « En secteur Nt, la création de nouvelles habitations et activités d'artisanales et de 
commerce de détail ne sont autorisées qu'en changement de destination du bâti existant ».  

 
2. La commune a souhaité permettre plus de liberté aux habitants sur la forme de leur clôture pour une 

meilleure acceptabilité des règles et compte de tenu des coûts des matériaux « nobles ». 
En zone N, les dispositions du code de l’environnement modifié par la LOI n° 2023-54 du 2 février 
2023, concernant la perméabilité des clôtures, ont été ajoutées au règlement. 

 

3. Voir la réponse apportée à la MRAe sur le sujet. 
 


